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GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

insiiVd, lt 57 ma*t. — Des détachemens <3u 3e delà garde 
Jtnje et 65e de ligne , faisan! en loul 120 hommes , ont été ém
iques à Portsmouth , à bord d t navire de S. M, U Rjniney, 
qui (levait partir pour Devonlport , afin d’y prendre des déta- 
stamens du l3e et 4e régi mens pour l’armée de Portugal.

— Une lettre reçue ce malin de Lisbonne, en date du tornars, 
innonce que l’armée espagnole d’observation sur la frontière 
«concentrait dans les environs de Truxillo. La division sous 
las ordres du general. Rodil avait fait un mouvement ré
trograde,

La lettre attribue ce mouvement au mécontentement qui a 
Maté sur divers points.
k décret pour la levée de 34,000 homme# a été fort mal ac- 

«ocilli en Eslramadure.
Ua rebelles portugai# qui élaient encore en Portugal sont 

f*» nombreux . et leur# mouvemens le long des frontières 
considère® Comme de peu d’importance.

(Globe and Traveller. )
FRANCE.

fou, U 38 mars. — Ls France vient de perdre un ver
tol citoyen et l'humanité un bienfaiteur. M. le duc de La- 
«cbefoucault-Liancourt , pair de France, a terminé aujour- 
abui à l’âge de 81 ans une carrière dont tous les jours ont été 
marqués par des services rendus au pays et par des secours don-
W-i à 1 infortune. Oe vieillard voüo»«1>Ic «l’nvait point écliajipé
H’aniinadvcrsion d’un minislère ennemi de tout honneur et de 
tatt vertu. Ses cheveux blancs n’avaient pu le mettre à l’abri 
mi insultes de M, de Corbière. Les larmes que sa mort va faire 
répandre suffisent à l’éloge de sa vie et à la honte de ceux qui 
»out pas respecté de si éminentes vertus.

-On assure que le produit des droits sur les consommation* 
îoffert en février une diminution qui afflige beaucoup le mi- 
nistredes finances. On sait, en effet , que c’est sur l’augmenta- 
l'on de ces produits que sont basés les moyens de faire face aux 
•Mjmentations de dépenses qui figurent aux derniers budjets.

— Nous étions informés depuis quelques jours du prochain 
tippel de il. Je duc de Villa-Hermosa, ambassadeur d’Espagne à 
“ni, Nous n’avions pas voulu publier cette nouvelle à causa 
«conséquences graves qu’elle ne peut manquer d’avoir; mais 
jri“* 1 Etoile a reçu l’ordre d’annoncer le départ de l’ambas-
OüT 1 S- M' G-' e" essa7ant de détourner l’attention publi
ée oe la véritable cause de ce départ, notre silence serait dé- 

ianv utilité.
°us ne dirons pas comme VE tuile, que « Cette mesure a élé 

telâl'8 C*Uj6 d unf C0nve',tl0tl eutre l’Espagne et l’Angleterre , 
inc T8 8 “es C1 éances de sujets anglais ; » mais nous dirons 
lmb ' 8?UVerae'“eilt français ayant rappelé de Madrid son 

nadeur sans le remplacer, i’Espague a cru devoir suivre
pi mP'e’

n “us ajouterons qu’un chef de bureau du ministère des affai
ré de!”61/8 tl.'GsRaSne remplace M. de Villa-Hermosa en qua
il; p* . rëé d'affaires; ainsi toutes choses sont égales à Madrid 
•‘ttentlt'' demain nous parlerons plus longuement de cet évé- 

eont chacun sent déjà l’importance. (Quotidienne.)

COUR ROYALE. — Affaire de M. Isambert.
Ji,.rmenceT?trd8 , Me Dupin ■ obtenu U parois pour
t’i(CUs*" rcqui«ituire de M. l’avocat général de Bros. 

t'idne||(S<l?U ’ »■>•'• dit , n’est qu'une vaste con trover»« »ur I* liberté in- 
Ski. A6 M”bwt » lat'ü ,rorai)e 1 1,8 serait pas pour cela con- 
Somit "'rt9 <!p,’1ue d'>a •loi&,,ée •1,n J«68 inférieur fut pris à partie, 

ij] J™ ,u t'ai leoient, après l’avoir entendu , «e rangèrent en cercl» 
Pr*'Blden'' I> y «sait déjà long-teni» qu’il» .lelibé. 

att*lr8- quand le jug..«Veria ; Messieur» , j’étais «eut lorsque 
vous, juges souverains, vou« , eu si grand

E

• affaire
^«bt«<lu ’fen,t,nve ; rl 

U l4r“’J ,lwHe*l — La juge fut acquitté 
f1"« "ip,J Fra"Ç“i« est garantie par la cbaile. Personne nepmitêlre
,3“"' l,ri'Vi'nt*1 T ','1" dan* le‘ °aS P1'’''"* Par ,a loi et dan« •«« formes 

1 fetlr est la doctrine d’Isambeil; il n’a rien refusé auxWnir:
"« |,,r>Qjj"* d° M. 'e piocureor du roi dansles ca« de flagrant 

» ci.ttnnir I,. délinquant ; il ne con-
'aux ,s..

o t1» I. ,!jl J fi c’O'inror publique signal
ii** le*a»:,'l," llarral,?r ’«» *!iÂal> “■•* et les gens sans aveu; mais dans 

8lr«o"«tance#. il denin aux g-ndarair* et à tous, las agens 
tm d'stKèfflE HA Ùteÿc« qua p*r<u«>

on 1 ™
love et l’arrestation par écrou qui constitue U prisonnier u‘,‘ »0.«"° T 
rer, sa,s„ , arrêter , incarcérer , «ont employé. t„u ; uûr Dlr Ie , P '1' 
leurs pour atgnifivr la même cliose. Le. léLl.tenr. L *S'
d «ne certaine coquetterie da„3 |a redaction de, toi. e, o„ ‘ T “T" 
une foule dari.rles qu’a près «voir employé le mot saisir P;i ' ,'U'r dan* 
du mot arrêter pour éviter une répétition Ce fait seul soffil-, "V*
montrer que la dtslinction est chimérique • mai, la rl, n * ic‘
p«« , prouve encore mieux qu’,1 n’v anoint de di ^ ff“1 ne disttngu#

â’ * ■•—-v: î: äss,1:

On ne pourra pas maintenir l’ordre dans la société «t t», .... - ,

lissspsssi
»V. pouvoirs? Conduit-ell. devant le m.gistr.t ceux q,,V ff“ ê.e’TT* 
»Ile pas des s relations «ans que te ma.istrat en ai? • ' ,1Nefa,t
d'abord evident qu’aucune loi „e i a «n a<t connaissance ? 11 est
qu aux magiairst« «t ,)u, [ea prêtenti'«>ns dë'b n T P°UVOIfs P,us élendua 
ancuui-disposition législaiive Quanta la trois/" 'C* ne.Sont aPPuyéea sur 
albirmalive. M le ^ nêZZT'T’V "*
pule# qu'uu ix’iiliomtAir# avail , * « . . . 3 41 c^,a»nbre des dé»vienne!, . ,Çui Ï* ^
depiu on ne sait a quelles personnes, a ele arrêtes et rond n'°"’ *yanl 
avec un passeport sur lequel 1« p„|ice arail lracé ihng °^U,le 611 
celt« institutrice, née à Versailles innis.aii^ n«»ire , et cependant 
étranger , proprié,air. en France, 'J^Zl ^
meme manière 9 D € r® **pulsé de lt
V Mai» à Pari# la police conduiUelle devant U ma«;g,M, , . 
srrete; ou , si vous le voulez, celui qu’elle ■ aais^ > Non* UMqU.el1® m 
«Ile I« men, che. .Ile , i la .aile Sain,-Martin , «éjour i„S dtm'ÎT""''? * 
monde parle avec dégoût si ce n’est avec effet. ’ don,' ,out le-
U« même pas assez grand., elle en fait Tu^'Zre
tour. qui flanquent le Palais-de Justice. “ côle d«*

La police traite le. hommes avec rnnin. de mén».»™*-» 
maux. Une ordonnance est lancée tous le, ,ns cnnfre la | b/fé d* r'U 
«»me classe, d animaux ; la police pour operer eesarresi/i’ / • ® CW*
«m,«,. un sait, de singulier, constable. ; cependant lïle’mT î“!' U‘^«* 
sinens vagabonda , et respecte le domicile de«P chien» d ,-6aiSI que *•» 

D-.prè. 1. code rur.l, L t*uf ne Jeu, ê.rÆVun’0 ^
degat, ce«t-a-dire qu'en flagrant déli/, ou lorsqu’il eit «band “ ‘ fa'‘ d° 
gaboon. Maisle bœuf arrêt« est traité avec soin ;\\ Ju . Ir/nt"î, V ' 
m»ge eu,«. Ou veut «voir le dro.t de saisir l’homme I,8 ■ d“ d,,m-
gsbondage et de fl.gr.nt délit, et de jeter «ans secours d 1“ d® va"
,1 » quelquefois perdu I. raison qu.nd on le rend i h llS? E^T*' 
nous demandons que l’on tr.ite I homme co,*„e le hceuf & E ^1S0 

Un a parle du petit parque,. Tuule, l.s personnes saisies „ . , ,.
on, conduite« dan» le. 24 heure» de leur arrestsiimi ■ m • ^ ô°n * dlt'
organisation ? Il n’eat composé que de l’ombre de la m.gis'tramr# * S°“

*i y e,,# cuoduu c® D’e*‘ ** «»««js» devaot’

L'orateur termine sa réplique p,r fè,»m.n de ce qni e«t rel.iif * 
fic.er. de pan. L ordonnance sur beau vélin concernant leur n .mi °*' 
n. .aurait etre reconnu. ; elle n’e.t point insérée «u bollelin desT '? 
na pu etre exempte» d. cet,, insertion , sous prétexte on’ l! ,’* * 
rapport qu avec des intérêts privés. L. création dWn.H’ / * Da d*
qu'on dit, ont le droit de mettre 1. main .ur tou, le. citoven. *
teret general. '•»‘oyena t est d n*»

Ce. «gens prêtent «erment et l’on non. . communiqué le. 
le# constatent. Mais quel «erment prêmnt-il, ? La loi seule Jm ’’"' qU‘ 
ner la formule de, serrnens; e, d «pré, le, regisL^ „0“ Ï„PV0* . '* "'f1'
officters de paix en ont prête de quatre manière, différ/nTe» Tf * 
dratt donc que quatre lois successive» eussent chanaé )a“f ' ! f lW
ment. OÙ sont-elles? cüdu8a ]a tomyl« du se*.

En posant de» limites au pouvoir. Me. Isàmlisr, „ ■ ,
U -ébellion. 11 était dan. te. termes de la loi , mxi. la ^,Cd2t°"|* 
eue deedee en opposihon avec .a doctrine , ,a bonne foi! ? 1 ■ dÛ1;el‘* 
doivent eloigner toute idee de culpabilité II sssra i r »I â *oientiorts 
premiers juges, qui, dan, leur sentence ' T!mt1'°8S d« 
Tout.te monde attend ta &.,luliun deceits question îles sraiea erveurs« 
s’ils peuvent arrêter, les autres pour Bavoir s’ils ,10/ > a?aPnnt Savoie 
I a-t-il ou non des limite, dr«U dWu i n anCra,ndrB da
t«s » Vtétt «-«.ui est « décider. C’est l’asUM. en



lament. , , , hauteur de "vos fonctions. I!n®

iBSsr^s^crs?‘Ä
gullicane , dans 1 p t T0M »„rea en peu de tems assure
^des'droits*qui vous attireront U reconnaissance des contemporains eide

U 'mS'deB-oë prenais parole. Il assure que toutes le, fois que les offi- 
tiers de paix ou les gendarmes arrêtent, ris sont obliges de o 
individus sais'* devant les commissaires de police. Quant a la po 1 
Paru rile n" Va, de prison. La salle St. Mart,n , dont on a parle , 
n’est destiné» qu'a recevoir les personnes saisies, lesquelles paraissent de- 
vanî unïge d'instruction avant l’expiration des a4 heure, qui su.vent celle

“deux de ces malheureux de protester contre cet ordre , «t iis ont convive 
bur liberté en France. Si les autres avaient pu recevoir 1« meure conseil, 
an n’aurait pas a déployer la mort de 9 d’entre eus»

La cours’eet retirée dans la chambre du conseil avant 3 heure», et e 5 h

il est de fait qu’elles n’ont rien de fondé. Nous sommes autorits 
à déclarer que jamais il n’a ete question de cesser de payer Its 
traitemens dont il s’agit. ( Journal de Bruxelles.)

foi elle a prononcé tou arrêt.
SLSf^ÄSThUw«.M.. .publie

de. Tribunaux et répété par l’JBcAo du soir , renferme un. doctrine er-
rouée en ce qu’il dénie aux gendarmes «t °'"L*6*™ *' .‘" vï e.2' 
droits que leur attribuent des lois spéciales de 1 an IV , et I an VI si us 
Z dans Ida cas déterminés par le,dite. loi. . que le code dm.truchon 
êrmiinrilè n’a poiut abrogées . pour saisir dans les places publiques les 
détinauan» et les conduire devant les magistrats 5 mais considérant que 
asile'doctrine ne contient pas intentionnellement U provocation a U de- 
«obéissance aux luis , la cour décharge Me. Isambert et le* ed.t.urs de. fi™- 
fteux inculpés de* amend*« prononcées contre eu*.

PAYS-BAS.

IilÉGI , LS 3l K«l*

A vrtir d* lundi prochain, a Avril, le» bureaux du jmrnal 
Mathieu Laen.bergh seront à l’ancien Café du Commerce . maison 
de M. Rodberg , place du Spectacle. Le public s»t uwiti a ty 
«dresser pour tout ce qui concerne la rédaction, les abonnement, 
ia rent» de la feuille et les annonces»

Lis Personne» dont V abonnement expire à la fin de ce .moi* 
«ont priées de le renouveller pour ne pas prouver m retard 
4ms Venvoi du journal.

Noue apprenons que M. Jule» Jalhaa: . de V^> » ff 
choisi par la commission comme professeur de piano äs 1 e- 
cotèroyaleda musique» et M. Henrard, comme ßrofeaseutr

de chant.U UlrtUé» ,
— LsAlgemeen nieum en advertentie blad assura qu on con

cordat entre le gouvernement des Pays-Bas et la cour papale 
vient d’être conclu, et qu’il sera publié sons peu.

„Le Journal de Bruxelles contient un arrêté royal du 1er. 
de ce mois relatif à îa navigation du Rhin. A cet arrêt® sont 
annexées la convention sur l’octroi de la navigation du Rhin , 
conclue à Paris le a7 termidor an Xll (5 août i8<>4) , et un® con
vention supplétive , du .er. octobre i8o4 ; précédées de deux 
réglemens provisoires , au sujet de cette navigation , qui re
diront la matière et seront en vigueur yusqua ce que , confor
mément à Pacte de Vienne, on soit convenu à Mayence , dun
réglement définitif pour la’ navigation du Rhin , à partir du
pomt où il devient navigable , jusqu’l la mer et ,u,qu à 
point v n aarîi-«iiftin dea états riverain*S'ï.“ 'ritfSS * Ä 'll a.ncli.o d.. «... ri.er.iii«

■« »»» tut. f âaVSOn comprend wu* 10 . . ni ? ■% «aiainsi eue le Lek, comme continuation du Hhin depuis le Lo- 
tUh \u côté dé la terre , jusqu’à krimpen , ver la mer. Le 
ullu » .. ■ „»o «t»..«- nmnts sera, sous tous tes

TRIBUNAL CORRECTIONNEL.
Provocation à la rebellion contre les employés de l'impôt mouturi.

Le 17 août 1826 , vers trois heures et demie de l’après midi 
les employés Lefebvre , Bourgeois et Minette , aperçurent dan» 
la ruelle Madame, qui aboutit au faubourg Saint Gilles,
Ci t f 1 J ____ 1 _ f. . 1 „ frr^tmn 1-
Ici fttew éuutusma, XJ«» --------- o------* * * *
femme chargée d’un sac de farine : la femme , en le,ici2imo vuniguv « ««• “*•>' ------- — -------- « - — »6S Voyant
jette le sâo dans un jardin appartenant au sieur Clavier et s' 
fuit. Lefebvre demande à la femme Delong qu’il croyait pt0
__1,1s.. I JS., ^ r. n la noecaiTP nnn r arrivpr an mime »4»

en-

prie'taire du jardin , le passage pour arriver au corps’du délit. 
Celle-ci, non-seulement refuse , mais s’empare du tac qu’ell* 
se dispose à emporter.

Alors Remployé franchit la muraille du jardin , et une lutte 
s’engage entre lui et la femme. Un rassemblement ne tarde pai à 
se former. Au dire des employés, des pierres sont lancées contre 
Lefebvre ; des propos provocateurs partent du sein du rassem
blement contre les deux autres : Jl faut les tuer ! les scélérats! 
les coquins ! les voleurs ! et le nommé .Smits, l’un des prrvenui 
met le point sous tenez à Minette. L’employé Lefeb're qui, d’ail
leurs a déclaré n’avoir entendu aucun propos injurieux, envois 
chercher les pompiers par son collègue Bourgeois. A leur arri
vée , l’altroupensent se dissipe en silence , et les employés dé
signent au sergent major Cadot, eomme auteurs des monaccj, 
Pérée, menuisier,|Benoît Smits et Thomas Wilmart, armuriers, 
domiciliés au faubourg St-Gilles.

A l’audience d’hier, aucun témoignage n’est verni appuyer 
le procès-verbal des employés. Il est même résulté de la dé
position de trois témoins , que Minette avail provoqué 
quatre des plus hardis du rassemblement à venir se battre avec 
lesemployés;etqu’il avait aussi poi te un coup de poing au nommé 
Martin.seau , sur l’observation que celui-ci faisait qu'on devrait 
rendre le sac à la pauvre femme.

Le ministère public a déclaré s’en rapporter à la sagem 
tribunal pour l'appréciation des faits de l’accusation. Les I 
prévenus, défendus par Me. de Lezaack, ont été acquitté».

da
(roi»

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
On vient d’apprendre à Londres quels major Laing a réuni dm H 

lentalive de pénétrer dan* l’Afriqus centrale , par le* panel de» rnoeta- 
gneo où le Sénégal et la Gambie prennent leurs sources. Il est itriri la 
mois de novembre dernier dans la ville de Tombouctou , pres da laquelle 
périt Mnngo-Park, le seul européen qui avait encore pu y paryenri. Qb 
» eru devoir garder le silence sur les détails de ee grand succb geogrt- 
phiqua , parce qu’il ce rattache à dec intérêt* commerciaux d’uni bcîl 
importance pour l’Angleterre.

COMMERCE.
BOURSE DE PARIS , du 28 mars. — Rente» S p. o;?-,-jouimst»

__-O rü . ... , 1« a ma fi*a. J. m. aA n % f. vr.-i ira AVfl iOGl-3 00«o (r.„■TU-Ma«««.. — ■■------ — r t’ * , . ,
aa mars. Coupon détBché, 99 fr. 4® *♦»*■ — 4 U3 P- °1° * l001“,' , 
<$e cent. — Rentes 3 p. ou, jouis», du aa déoembre , Çofr. e5e.Aoti»“ ; 
la banque, îooo ou. Emprunt royal d’Espagn® iSa6, 5aijs- Eaf™1 

d'Haiti, 63o-

BOURSE D’AMSTERDAM, du 29 mars. — DSie ató«.,?1 
farte aoyn'aS. Ait de change, sj Jj8. Synd. g5 üito £3 y4’t 
la asc. comm. 88 jjâ 3)4- ________

' oPjtJ
jja d’iß*BOURSE D’ANVERS, du 3a mars. — ÄR» sefiv«« 4‘1’

Si 3(4- Obi. du syndicat, q t[2 d’intérêt. Remboursables 1 
Act. so«, comm. 4 *la d’int., 89.

®w* Les taies du Pain à Diégsda mars, sôifile» 
La «euiaine dti'iiièie.

de la Pi“
SPECTACLE. — Dimanche i«r. e”*1, U is repreiealsb»® ^ 

mal gardée , opéra nouveau e» un «cte, parolee a» «'
Btusique de M. Cheret. fîii* à

Precede de le a* representation, avec de* correction^,
Chaufontuin« , vaudavilla nouveau de M***. _ troi*»•‘M

Le spectacle sera lerminé par Matin del Boit, ope a

4* Au 'premier jonr, le# IneonvênitM d» la ÿil'StntJ 

nouveau

cours d’eau compris entre’ces deux points sera, sou» tous le» 
rapports , assimilé au Rhin conventionnel, et rég. d après h»

mf. “battmi Su Bklo qoi «entait « rendre à la pleine mer. 
n ui eL “iennent pourron. prento d entre rente 

tu ni de Rrimpeit par Rofterdam , et ensuite le long de la 
Brielle , et réciproquement le long de la Brielle , et par Rotter-

58 Leî formatés et obligations à remplir par les bateliers qui .ta« 
vieuenl le long de cette route, varieront suivant les trois cas *.11» 
Tins ■ si les bateaux ne font que passer , sans rompre charge ; 
l’iU passent avec un chargement i„comP;*t, et prennent ensuite 
de, marchandises à bord ; si dan* le trajet ils font usage de 1 en- 
ÎrepÔton rompent chargé et débarquent les marchandises dan.

k Le^ouveniement se réserve de faire en attendant à ce* ré- 
olemens les changemens , modifications ou additions que. lev* 
périence ou de nouvelles circonstances indiqueront comme
convenables.

__Plusieurs journaux de nos provinces ont dit que le gor.vesr.
„„ment avait retiré les traitemens accordés à M. le vicaire gene
ral du diocèse de Tournay, ainsi qu’a ses secrétaires et aux pro- 
f“Lnrs du séminaire de ce diocèse. Quelques erreurs ou deiaut» 
L forme dans les états d’après lesquels le paiement de ces 

'"‘ traitemens s’effectue , ont pu donner lieu a ces allegations, mais

ETAT CIVIL du 3o mars. — Naissances, i garS

Décès : a garçons, 1 homme , savoir s ^ $
Jean Lambert Joseph D.france . âgé d. 85 *njt « «=^ ^ 

boucher, faubourg Ste: Marguerite, n. Sî3 ' ” a ,latt «I «f0“1 
Marguerite Dechef , Ses. d’Anne Marie 3oaon 
les d ünne Joseph Hally.

risipén-xvcas su 3i surs- 3 ,u i6**1"
h 6 a.éu œat., 6 d. au dessus O,- à s h. iÿfee en ‘> ^

ANNONCES Eï AVIS I3]V>:rS*

siS(
Le CONCERT SPIRITUEL , qui s3rael "2 

spectacle , au bénéfice des jeunes Depas, fe s0lim
est fixé au mardi to avril prochain.\üSc„gijiéd®lBa^ f 
sont déposées chez les concierges de i®
la Socie’té de Commerce.



itceS*' des^b“^ t res t rès 'fraîches.derrière l’Hôtel-de-ville , on vient d#

derrière l’Hôtel-de-Ville, vientde recevoir des huîtres 
Ta ' très fraîches.________

fil* rue Ste. Ursule , à la Balance , vient de recevoir 
\ orne du nord s nouveaux stocvischs secs et détrempés , à 

‘k 5 '"rede Brabant, harengs et sorets d'hollande, anchois nou- 
b1113111 i s noisous de mer, toujours très frais, huîtres an- 
g|SV-emière_gualité._^_______________ ,________________

' |es constestations qui existaient entre le sieur Rosa, itn- 
i» r ei la famille de son épouse, étant terminées , la vente 
Ijl n]3’ison n. ii5, faubourg d’Amercœur, reste défini tive-
Îtiit confirmée en faveur dudit sieur Rosa.____________(420
'^ZZôüne qui a perdu des lunettes dites Binocles , peat 
lei réclamer en les désignant pied du Pont-d’Isle , ri. 762.
' ' monnaies hors de cours.

yidal, de Paris, vient-d'arriver avec un grand assortiment 
J schals en laine, soie et coton, parapluies , franches pour 
'eubles en soie et coton ,'gants et souliers pour dames, peignes 
tboucies en acier, toile d’Hollande très fine et différens arti- 

||eJ dont le de'tail serait trop long. Il continue de recevoir les 
iècésde 6 et 12 sous , ainsi que les couronnes rognées à leur 

ancienne valeur ; de nfême que tous les mauvais liards , le florin 
dehiégepour 47 cents. Il est déballé à l'hôtel du Canal de Lou
vain, rue derrière le Palais. 

P. H. Scronck, peintre en bâtimens domicilié au pont des 
Arrhes, n. g55 , a l’honneur de prévenir le public qu’il travaille 
maintenant pour son compte , et qu’il fera tout son possible pour 
mériter la confiance, 1,335)

J)htur et Boudet, fabricans de Ce'ruse à Liège, ont l’honneur 
je prévenir MM. les débitans , peintres en bâtimens et tous 
Hires consommateurs , qu’ils peuvent s’en procurer soiten gros 
mit en de'tail, â des prix très-avantageux , à leur magasin au ci- 
devant couvent des dames anglaises, faubourg St. Gilles. (332)

La V* Charles, née Deneumoulin , place St-Denis , n. 743 , a 
reçu un assortiment de belle toile de Brabant, de tonte largeur , 
ainsi que superfine 4l4 et 4|3 î Flandre de toute qualité, 
huile épurée ; chandelles de Brabant ; fromage d’Hollande pre
mière qualité' ; le tout au plus juste prix. (869)

(lj{) Vente d'une belle collection de livres.
De jurisprudence , questions de droit, manuscrit , grands 

dictionnaires , histoires , de littérature et de piété, dans les
quels se trouve l’histoire naturelle de M. Buffou , en 77 vol. 
in-89 avec planches , et Bien conditionné , édition de Paris ; et 
musiques, et dont la vente, aura lieu chez. P. H. J. Duvivier, 
rseVelbruck, n. 432 , le a4 et 26 avril t827 , où le catalogue 
i(distribue, de même que chez P. Duvivier, rue sur Meuse, 
n, 38o, au prix de 5 cents.

PS, A vendre chez le même un grand tapis de pied, de 10 
unes des Pays-Bas carré.

/. P. Mâsu, rue Vinave-d’Ile , n. 52 , a Liège, qui se charge 
It tous genres d’affaires, échange les espèces d’or et d’ar- 
jent ; lavoir :

Louis vieux i5, ducats 11-80 , ij2 p. ojo agio sur les louis 
Mufs de poids , couronnes de Brabant 5 67 , thalers 3-65 , 
Mrliu8i5, souverains anglais i5, frédérics de Prusse 20-40 , 
t p. 0|o agio sur les gros sous et. les pièces de i3 liards , pis- 
bles, gainées , louis légers , couronnes rognées , toutes pièces 
foi cours , etc. , à un taux avantageux.(444)

**# Le sieur François Dumoht prévient que les fonrs à chaux 
wFlônesont en activité , et que la chaux première qualité esj 
M H. P.-B. l’aune cube , et la poussière à 80 cents. (44')

Par cessation de commerce et pour cause de départ.
On trouve à l’hôtel du Canal de Louvain derrière le Palais , 

I Liège, un assortiment complet de draps provenant des nreil- 
tares fabriques du royaume que l’on débite en détail, endes- 

!üus des prix actuels de fabrique. (4^9) * I

A louer une jolie maison située à l’entre'e de la rue des Tan- 
•foS; plus une autre maison place St-Pholien. S’adresser rue
■!L_Tanueura, n- i35,_______________ _____________ (44°)
h demande au Bureau d’Agence, place de la Comédie, n® 788 , 
j, au premier.
I n professeur , un bon cocher , deux garçons d’hôtel , deux 

•Je.s de chambre, un garçon de peine , un bon jardinier con- 
ISs*nt bien sa partie , plusieurs ouvrières en linges et modes ,
.P* fortes cuisinières , un chef de cuisine , plusieurs servantes 
«lies de quartier. On exige les meilleurs renseignemens. 

es chefs de l’établissement offrent leurs services à MM. les 
bor °lanS ,ren,;>er8, etc. , qu’ils trouveront toujours dans leur 

eau des sujets dont la moralité et le savoir-faire leur sera 
■fofonerU connu._____________________________ (445)

•’est \-Kann^re • institutrice , a l’honneur de prévenir qu’elle 
une personne qui enseignera a ses élèves ( outre les 

teis lahi'uelles qu’elles reçoivent) tous les ouvrage du sexe :
® perles et broderies eu tous genres. Après les 

t”’ elle ^'nera des leçons particulières, de lecture , écri- 
Sl.p.j «'cul depuis cinq heures ]uS]u’à sept du soir, rue

lwUie, cgin ja rue Gct^rdrte, u°63î.

(192) GRANDE VENTE DE FLEURS ET ARBUSTES.
Hjt’ Mardi et mercredi trois et quatre avril et jour suivant a 
2 heures de relevée, M. Deloncin vendra a sa maison Quai 
d’Avroy, n. 677 , savoir : quantité de camelia , raétrosideros , 
minnsa , magnolia , azolea , colmia , rododendrum , pivoine en 
arbre , orangers , citroniers , lauriers , mirthes, jasmins , rosiers 
du Bengale, et héliotrope, arbres verts et arbustes de pleine terre 
etc. Le tout argent comptant.

(ig3) Lundi 9 avril 1827 , à deux heures de relevée , en vertu 
d’un jugement rendu le vingt deux mars 1822; il sera pro- 

. cédé devant M. le juge de paix du quartier du sud, en son bu
reau , rue Platte Pierre à Liège , et par le ministère dé M® Du- 
sart, notaire , â la la vente d’une maison cotée 52r, située 
faubourg St-Gilles a Liège.

Vente pour sortir de l'indivision.
Le 9 avril 1827 , à 2 heures de l’après-dîner, en l’étude et 

par le ministère de M® Jamoulle , notaire, à Saive , commune 
de Celles , canton de Waremme , à ce commis par jugement 
rendu par le tribunal civil de première instance séant à 
Liège en dâte du 14 mars 1827 , dûment enregistré, il sera 
procédé devant M. le juge de paix du canton de Waremme, 
à la vente aux enchères publiques et à l’extinction des feux' 
de i3 pièces de terre, et d’une prairie contenant ensetnbl e 
neuf bonniers métriques , 17 perches 63 aunes, situées à Ter- 
mogne , commune de Celles , dans la campagne vers Omal 
et Waleffe , appartenant à la dame Marie-Anne Modave ■ 
épouse de Me. Dejardin , notaire , à Borlez , pour trois quarts 
et à la dame veuve Gerard Watrin et à l’enfant mineur de 
M. Jean-Charles-Nicolas : Gordinne pour l’autre quart. Ces 
biens seront d’abord exposés en i4 lots , ensuite en masse 
sous des clauses et conditions qui présentent toute sécurité 
aux acquéreurs.

Le cahier des charges est de'posé en l’étude de Me. Ja- 
moulle et en celle de Me. Keppenne , notaire , à Liège , où les 
amateurs peuvent en prendre inspection. (438)

() Vente très considérable et extraordinaire de bois sciés, fort secs.
Mardi 10 avril 1827 , à onze heures précises du matin , pour 

tâcher de finir en un jour, dans le chantier des sieurs L. Del
vaux , F. Doneux et sœur, sur Avroy , le notaire Delvaux 
vendra une quantité extraordinaire de bois sciés, savoir : une 
très grande et très belle partie de planches et quai tiers de 
chêne, fort secs /propres a employer de suite, de toute lon
gueur jusqu’à 4 1J2 , 4 3|4.5,5 1(4 , 6 et 7 aunes ; une très 
grande quantité da barreaux, feuillets, fonçures et demi fon- 
çures , fort secs ; uue quantité extraordinaire de planches et 
lattes de bois blanc , de planches et quartiers de hêtre, et de 
wères , lerases et posselels de toute longueur; horions de 
chêne , de frêne et de cerisier ; une très grande et belle par
tie de planches et horrons de sapin de toute longueur, et de 
36, 44 et 58 lignes d’épaisseur, etc., etc. Argent comptant.

VENTE DE BELLE FUTAYE.
Mardi 3 avril 1827 a 11 heures du matin et jours suivants , les 

propriétaires des Hautes-Arches , feront vendre publiquement 
et a crédit aux pieds des arbres , quantité de marchés de beaux 
chênes et hêtres de toutes dimensions , sur une étendue d’environ 
5o bonniers P.-B. croissants dans les bois nommé Hautes- 
Arches , commune d’Haltine près d’Andenne. (34o)

La venve Renkin , doit prévenir le public que le sieur (Mlles 
Gcrmeau, se disant tisserand en nappes, n’a jamais dirigé l’atelier 
du vivant de son mari, mais seulement employé comme ouvrier, 
etqu’elle continue le tissage en nappes, serviettes, lapis et toiles.

Madame Hotton , demeurant rue des Hirondelles , n. 701 , a 
Bruxelles , vient de recevoir de la manufacture Royale à Paris , 
une grande quantité de glaces de toutes dimensions qu’elle offre 
à des prix très favorables. (43s)

M. Berryer, marchand orfèvre, su- le Marché, à Liege , 
achète couronnes le'gères , louis vieux et neufs , louis de fabri
que , pièces antiques en or et en argent, et toutes les monnaies 
à des prix avantageux.

A louer de suite une maison de campagne, avec jardin, écurie, 
remise , etc., située au Bois-de-Breux, a un.e lieue de Liège. Pour 
plus amples renseignemens , s’adresser âu n. ï64,rue derrière 
Ste. Catherine , a Liège. 335

A louer de suite une belle,’grande et commode maison de cam
pagne ayant écurie, remise, jardin, bosquet, étangs poissonneux, 
chasse, etc , située sur la Mehaigne, à deux lieues de Huy et de 
Waremme. Pour plus amples renseignemens chez M. de Donnea 
de Follogne, rue sur Meuse-à-l’Eau. (28«)

CIRAGE ANGLAIS
DE LA MAISON ROBERT WARREN ’s DE LONDRES

Cette composition, avantageusement connue, rend le cuir im
perméable et lui conserve toute sa souplesse en lui prêtant en 
outre un noir très-brillant. —Le seul dépôt dans la province est 
chez le Sr. Salkin, rue du Pont-d’Avroy, n". 56g. Il vient 
d’en recevoir une forte quantité. A PRIX FIXE.
() Un jardinier, muni de bons certifiais , peut se présenter de 
suite chez Duvivieb , rue Velbruck , où on lui indiquera pour 
qui c’est.

A louer pour le mois de mai , un grand appartement avec
remise et écurie, si on le désire, et jouissance d’un jardin , rue 
Fond St. Servais, n. 479. 4,3



tä, i, Deéhameiin, fabricant Ae ehapeanx de paille et delà- 
étés , rué Neuvice , numéros q48‘«t q49 < * un très-grand as
sortiment de chapeaus projenant de sa manufacture, pour hom- 
«acs et dames , au goût le plus moderne.

Il continue â les laver et les remet à neuf.
L'on trouve chez le même les tabacs suivant at infinité 

tas qualités trop longues à détailler ; savoir :
Tabacs en poudre.

Vrai Prince Régent à la rose.
Véritable Macoubac superfin.
A linstar de l’ancienne ferme 

de France.
Véritable Robillard.
A la Civette, Palais Royal, à Paris.

NB. Dans les tabacs à fumer, comme T’armas, Porte-Rico 
Maryland et Virginie , l’on en trouve de toutes qualités , ainsi 
fju d’excellents cigarres à la Turque et parfume'». (4°3

Tontha.
Royal X de Paris R, t. 
Bolongaro , n. to.
Paris sur choix , n. i3. 
Dunkerque surchoix, a. iS.

)
Monseor , tapissier , place St. Lambert, vient de recevoir une 

grande partie de franges eu coton , soie , laine , de nouveaux 
modèles, percale, mousselinne unie et brode'e, de nouveaux des
sin» , toile de jong à rosas et unie , avec boidure , étoffes da 
Perse, pour rideaux et draperies, tapis de table unis et par
semés en toutes couleurs, tapis de pied, veloutés et autres, pour 
«p partent en ta, descentes de lit et de voiture, courtepointes de 
piqué et autres, crins pour matelas, plumes et litleries leu- 
Isa faites.

Il recevra sou* peu de jours un. assorti ment de fcaaus bmssa- 
kfs» en acajou.

Dépôt d’étoffes de crins pour casquettes et meuble*.
Chez Monsedb , tapissier , place St. Land ri , or; trouve des 

étoffes de crins en tous genres -, et aux mêmes prix qu'a la 
fabrique , et crins frisés pour matelas.

08.) BELLE VENTE DE MEUBLES.
Lundi a avril 1827 , a a heures de relevée,et jours suivait» , 

'1* notaire Pâque, vendra aux enchères à la maison du moulin 
de Jotry , n. 240 , rue du Moulin , Outre-Meuse , s Liège , une 
grande quantité de meubles et eflels , consistant eu tables , chai- 
ae* , garderobes , bois de lit, batterie de cuisine , étain, cuivre, 
miroirs , services a café et de table en porcelaine ; deux hor
loges dont une va pendant huit jours et marque les mois ; lits , 
matelas, linges , deux crics , ports-terrains , planches de chêne 
préparées pour plancher depuis plusieurs années , six croisées 
eeuve» , une meule , ferrailles, sacs, une charrette , un bon che
nal de trait, harnois , ustensiles du moulinet autres objets.

Argant comptant.
<180) VENTE DE MEUBLES APRÈS DÉCÈS

Le lundi a avril a 2 heute« de l’après midi , le notaire Ber
trand, vendra a l’encan, en la maisun cotée i55, faubourg 
Ste-Marguerite , une quantité de meubles en bois de chêne , 
batterie de cuisine , plusieurs lits complets, et linge de ménage , 
horloge etc., argent cotnptaut.

Un aide en pharmacie muni de certificats peut se présentes 
«hez L. J. Davignon, à Verviers, il aura des appointemeni 
proportionnés à ses counaisances. (260)

A vendre du foin de la dernière récolte d» i®1» qualité 
S’adresser rue Chaussée des prés, n® 1400. («448)

une

,f 1 J)

VENTE DIMMEUBLES ET RENTES.
Le» héritiers bénéficiaires de Marie Françoise Jabon, veuve 

d'Augustin Cuisset, vivante négociante, demeurant a Liège, rue 
St. Séverin , légalement autorisés feront procéder en leur dite 
qualité devant M. le juge de paix des cantons de l’ouest et du 
*ud de la ville de Liège , en son bureau sis a Lie'ge , ruePied-de- 
Boeuf, n. 6çj3 , par le ministère de M® L Lambinon , notaire & 
Wé*, commune de Grivegnée , le jeudi 5 avril 1827, à deux 
heures del’après midi , à la vente aux enchères publiques.

1** Lot. D’une belle et bonne maison de commerce située à 
Lfége, rue St.-Séverin , portant le n. 667.

o* Lot. D’une prairie contenant 3g perches P.-B. ou envi- 
, située à Ivoz , commune de Ramet, canton deSeraing sur 

lieuse , exploitée par la veuve Delliion cultivatrice.
3® Lot. D'une rente perpétuelle de 8 florins 11 cents et 

demie due par Jean François Feret, ferblantier , demeurant s 
Liège , rue Sl-Séverin.

4® Loi. D’une rente perpétuelle de 20 florins gf cents due 
Jean Hubert Ronveaux, négociant, demeurant a Liege ,rue 

. St ^-Séverin.
5? Lot. D’une rente perpétuelle de 4° florins 21 cents due 

per picolas Gillet > propriétaire , demeurant a Liège , rue 
«U»e Ravets,

i.f Lot. D’une rente perpétuelle de 3o5 litrons 5g dès due 
par Louis Thibeau , cultivateur , demeurant a Fexhe au Haut 
CLoclier , canlon de Hoilogne-aux-Pierres.

7* Lot. D’une vente perpétuelle de ig3 litrons 7g dès pour 
laquelle on a payé 8 florins 62 cents , due par Elisabeth Kina , 
•veuve de Michel Forville , réalliée à Michel Souris , et autres 
tous cullitaleurs demeuranta Ivoz , coumiunede Ramet,canton 

Séraing sur Meuse.
S’adreser pour voir le cahier des charges a M. le juge de paix; 

audit notaire et à l'avoué Bougnet, demeurant, a- Liège, rue 
derrière is Palais , a. 55 , qui est dépositaire des titres et 
pièces. ________ (334)

AVIS AUX AMATEURS D’ESTAMPES

Les frères Buffa d'Amsterdam oui l’hoaueur de n r 
MM. les amateurs , qu'ils viennent d'arriver dans -....... a...«.„u,. , q., .......U... »«UIIUI a*nSCBltevill
avec un bel assortiment d'estampes des maîtres les plus cAlPf °

lin .1 n I n *-» /to 11 n/l 4-%« r. ntla i 1 O nn,,nll . 1 ’ v’Dans les nouveautés il se trouve: la revolte du Cal,, n
__ i_.___ t____oâ..............v___________________ _ I Ieüi

'tes,
Girodet par Jazet, l’évasion , d’après Vernet, le St-J
vée par Gandolphi , l’entrée d’Henri quatre par Fo3clii° 1*1°f*

après

logés chez Mde veuve Mommertz, sur la Batte, II «ont

(i83) VENTE DE FLEURS ET ARBUSTES
ƒ. B. Mertens , père jaidinier fleuriste, membre de la Soc 'u 

avilie de Louvain , fera vendre , leionflld’agiiculture de la ville tie Louvain, lera vendre , le jeudi 
avril 1827 , à deux heures de relevée , en la demeura et naît 
ministère de Me. Bertrand , notaire, Place St. Pierre n Si 
une nombreuse et superbe collection de tonte espèce de pUrS,' 
d’agrément, tant pour serre que pour orangerie . pleine terre et 
terre de bruyère, ainsi qu’une grande collection de rosiers oj 
fés; au comptant. u

Beau billard avec tous se« accessoires ij vendre à l’hôtel d’tj 
triche à H'erve,

Immeubles à vendre par expropriation forcés.
Premier lot. Art. ter Un corps de ferm« appelle -, La ferma Brush,,!

abitation et d'exploitation . avant cnn., .n?'.csmposée ds bâtimcc-5 i”h 
en res de chaussée , caves

sploitction, ayant quatre
V7J* 114 u* uiidUSBüe , M*®« I ytsjsaiv* , '.»ÄS-lg« , aï* TgP T îfcS , é tûbl 25 f écgj. j(1<

gianck cour , le tout construit en pierres 9 briques, bois et argile, coù^:t 
èn chaume 

T'
f iron

gus cvs bàtimens contiennent, y compris U oour, uhü aupsrflcie
Jh sis perche* ^'\ aunea P, 8 carres)».

art. a Un jardin légumier la furrns d defisus , coat«Q£0i «nvirea
qur.tre p-Archea lij &uue carides.

cri. 3 Une prairie cbtfî ; Prairie (TAvarie , «onlanant environ quint» 
bonniers rnetnqueß nouante perche* , dom deus bonnier« dut îjuit purdiii 
tónvirtsn e i&onf. «ou ver lia en (erre.

De uturne Soi. art. 4 prairie dite ; Hoeg,orli«ide, contanant 
afcpt bouiiierû metrioue* ving! Unit percher.■çroiaième lot, art- 5 Dx'e priirie dite j t>*u ft.el«ögmp ,eonlsnantenvirör,
«n bonnier métrique deu* jyiriclre?.

Quatrième lot- art* 6 ür»e prairie nommée Stolsbemp , «3!UanaD| jnviMD 
«n bonmer métrique deux perches.

Cinquième lot art. 7 Un pré nommé De HLreg« , «entanant tmviroa Mpl
bonniers méuiques qutnxe perches.TSixième lot. art. 8 U“« piece de terre dit« ; Ke!s?sîd t oonton»»t
jrois boomers métriques quatre perche;

Septième lot. art. 9 Une pièce» de terr» sise am lieu dit; Rov<*rtl«n2«6. 
bosch . contenant environ deux bonniçfS métrique^ trente psrch«i.

Huitième lut. art. 10 Une de leireiiSe «n beu dit, In H«i Scïiï«h,sou
tenant environ deux bonmer« métriques vingt pçrchea

Xoub lea immeubles ci dessus «ont occupés, maniés et «ultiviifi par 
Leuchter», et sont situés dans la eommuut de Komhcurg , canton d'Au- 
bel . district de Verviers. arrondissement judiciaire d* Liège, J»t3vinc»du 
même nom n l'esception de la pièce formant le cinquième lot, 
sur ladite commune deHombourg et sur celle de Gemrnenicücio» 
ton d’Aubel district, airoiubssement et province dito.

Neuvième lot art u Un bois, situé près de la prairie lui Vsst#, 
conieuaitt environ quatre vin»t sept perches.

art. ta Un bois nommé KeUbosch , contenant environ rustf« 
q uatre perches.

art 18 U•» bois nommé Kelsbosch , contenant vn?i:oa deus fccuf-i-* 
métrique* quatre perches

Dixième lot 1^ Un bois nommé MeaUabesch .Tanten Çtïl euvi?0R 
bonmer» métrique» sepianie six perche*.

Onzième lot. art. i5Uu bois mnumé Souboscbt contenant slItiïOBiTw* 
boniii' is métriques soixante quatre perches.

Les immeubles formant !•■* neuvième, dixième ut onaièm# lots» 
situés dans la prédite commune de Hombourg , ca n ten il Anbei ■ 
de Verviers. arrondissement judiciaire de Lieg«, province du 
et sont défructués par Lisette «t Gertrude Peteifi . scnurc , et pfif & 
Hubert Jeheuné. en cjualité de tuteur d Étienne Peters, porties saisie8- , 

La saisie d« tous Je» immeubles, en général , a éié Lite par pi‘L*-‘ 
verbal dressé par I hussier Jean Guillaume Barthoîemy , su du 
mars mil huit cent vingt sept, enregistré a Anbei le lsmls®s|fl,J* ^ 
huissier légalement autorisé a cet etFet. A la requête de. Madauiu 
Anne Barbe Josephine Deiheid . «t de Monsieur Charles LouiS 1 ‘‘I‘w ^ 
Potesta , son époux qu’il autorise, propriétaires, donîrSil‘^;1 ‘Ænji 
de Messieurs Jacques Antoine FalloiZe , prêtre, «t Jeüi ^ 
Sauveur, propriétaires, domiciliés aussi a Liège rua Véfbr0^ 
propre que comme héritiers de leur frère, Lambert Lom* ^ ! ^.jj 
aussi en quabté de représeiiiantset hériuersde droit dw feu ^r‘{UJ 
Léonard de Neumostier. leur oncle, en son vivant doro»eih*Jfl ‘ ^ j(^ 
Lisette Pet» ra et Gertrude Peters , sœurs , rentières . et »o* 
bert Jeheuné * ancien procureur du roi, pensionné, «si» quah^, cpfjj;^ 
d’Etienne Peters, tous domicilié« a Aix la Chapelle royaaflW 

Line copie du procès verbal desaisie a étéavïiot 
• Mi- Framsen, assesseur de 1, commune ds HuLoOat’i i 
l’original.

Unr uxième copicdu même procès verbal d« saisi« 4 été ^
l'enregiRtreinent. a Mr. Schever, bourgniestr« dff Iä coïön<uI>ö 
nienich lequel a aussi visé l’original. . lv

Ét une troisième et pareille copie dudit procès verbal de | u, 
ment été remise, avant l’enregistrement, a Mr.Fvau»*g,t ßFf
justice de paix du canton d’Aubel, lequel a aussi visé 1 °r,fiu,V uf^ J»

Le nl'OCPS Vpl'îlnl (tu » J ■ L ia a Jia l.an.nril an AjasilVP^' • i .iLe procès verbal de saisie a été transcrit au bureau d**kypL. -jdii 
Liège, le quinze mars 1837 , vol. 3o , n. 4 1 et au greffe du tri jj, 
de première instance séants Liege, le vingt un du mèro*m!>ï 
An. 90. . ijéiilflnh

La première publication du cahier des charges, claus«* *,* Cl^j6)I<»pi‘ 
Our parvenir a la vente desdits immeubles-9 au ra '""A 
'lique des criées du tribunal de premiere installe« séantè bt g » 

lorze mai mil huit cent vingt sept, aux dix heures du ina,,n' ^gjJjili^ 
Me Laurent Ferdinand Forgeuh, avoué près ledit tnbBlia ’ apûflf 

êi Liège , rued'Amay , n. 6.'|3 , y patenté au vc*u de la loi >oCC • 
les poorsuiv ins.

E'

lait à Liitge. j. vingt deux mars mil huit cent vingt ••P1- ,
. Sign^ L Fosgko» ilî*»'
Je soussigné greffier du tribunal civil de nrvmièrc in«laliCe V» ra öl71'*'Je. grenier au tribunal civil de premier» , i „

certifie que coi;t„rmeinem â l'article 68a du code de pr°® “ 
pareil ». trait a éiè ce jou rd’ui inséré au tableau à ce deiuné. .,£!.• 

Fn;6|i Liège , |e vingt J.leux mars 1827. Signé Rp.si*t>T
"gl trois mars 1837 , foliovN*Enr•egistré a Liège , le

pour enregistrement quatre*'vingt cents et pour additionne^
trois mars 1827 , folio 

,otir addn 
Signé De H**«^ 

Signé FoeczM .

I*iege, U, Ltgkac!, editeuj? 4» jouraal, place 4u SpjactéQjlo.


